
     CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 8 juillet   2025 
20 h  

Liste des délibérations examinées 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit juillet  à 20 h, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance ordinaire sur la convocation régulière du 1er juillet 2025, sous 
la présidence de Monsieur Patrick FANTON, Maire. 

 
 

AFFAIRES GENERALES 

 

1. Projet de fixation du nombre et de la répartition des sièges du Conseil Communautaire de Cœur 

d’Astarac en Gascogne dans le cadre d’un accord local, adopté à l’unanimité  

 

FINANCES 

 

2. Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 2023, adopté à 

l’unanimité 

3. Projet de subvention à l’association « les chats mirandais », adopté à l’unanimité 

4. Projet de partenariat entre la commune et la production « compagnie et moi », adopté à l’unanimité 

5. Travaux d’aménagement du cabinet de radiologie à la maison de santé, adopté à l’unanimité 

6. Travaux d’aménagement d’une maison des associations, adopté à l’unanimité 

7. Travaux sur le site du parc des sports, adopté à l’unanimité 

 
 

Décisions du Maire : les conseillers municipaux ont pris acte des décisions présentées. 

 

Ville de MIRANDE 
 

Département Du Gers 


